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de santé par Pro Compétences



Programme de formation
“Un bilan pour une Vie”

1 -  Objectifs 

Le bilan de compétences à pour objectif  de permettre à un(e)  salarié (e) ,
un(e)  demandeur (euse) d’emploi  ou un che (fe)  d’entreprise d’ identif ier
ses aspirations (valeurs,  besoins,  personnalité)  et  d’analyser ses
compétences (ses ressources,  ses savoirs et savoir  faire,  ses soft  skil ls  et
sa valeur ajouté)  af in de définir  un projet professionnel.  Ce dernier doit
lui  permettre d’améliorer son bien bien être et son niveau de satisfaction
au travail .  I l  s ’accompagne d’un plan d’action permettant à ce dernier de
comprendre les étapes afin de mettre en oeuvre ses souhaits et
aspiration.  De plus le bilan permet de se projeter de façon posit ive vers
l ’avenir .

2 -  Compétences visées

Les compétences visées par le bilan de compétences sont la capacité à
analyser et valoriser ses expériences professionnelles,  en identif iant les
compétences transférables vers de nouveaux projets.  I l  s 'agit  aussi  de
développer des compétences en définit ion et en gestion de projet
professionnel,  en tenant compte des réalités du marché de l ’emploi  et
des formations nécessaires.  Le bilan vise à renforcer la capacité à
communiquer et à argumenter ses choix professionnels,  ainsi  qu'à
accroître la confiance en soi  pour mener à bien une reconversion.  Les
bénéficiaires acquièrent également des compétences dans la recherche
d’emploi ,  la rédaction de CV et la préparation aux entretiens.

3 -  Public visé et prérequis 

Le bilan de compétences s'adresse aux professionnels de santé
souhaitant faire le point sur leur carrière ou envisager une reconversion
professionnelle,  ainsi  qu'aux personnes désireuses de changer de secteur
d'activité ou de métier .  I l  convient aussi  aux salariés en réflexion sur leur
évolution professionnelle ou leur mobil ité.  Une bonne compréhension de
la langue française est nécessaire pour uti l iser les supports de formation,
répondre aux questionnaires et réaliser les tests.



4 -  Moyens pédagogiques ainsi  ques les
méthodes et techniques d’encadrement

Durant toute la réal isat ion du bi lan,  le(a)  bénéfic ia ire est  accompagné(e)  par
un formateur(tr ice) .  Celui-ci  (cel le-ci )  peut ut i l iser les différentes
techniques suivantes :  

Le bi lan de compétences repose sur une approche individual isée,
combinant entretiens en face à face  et  travail  personnel guidé .  Les
séances sont structurées autour de l ’analyse des parcours professionnels,
d’ateliers de réflexion  et  de mises en s i tuat ion pour aider à la construct ion
du projet .  Des out i ls  var iés sont ut i l isés,  tels que des tests de personnalité ,
des questionnaires d’ intérêts professionnels  et  des grilles d’analyse des
compétences ,  af in de mieux cerner les apt i tudes et les aspirat ions de
chaque part ic ipant .

Les séances d’accompagnement sont menées par un professionnel
spécial isé,  qui  assure un suivi  personnalisé  et  offre un cadre d’écoute
bienvei l lant .  L ’accompagnement se fait  en présentiel  ou à distance,  selon
les modal i tés mis en place avec les part ic ipants .  L ’autonomie des
bénéfic ia ires est  encouragée par des exercices de réflexion,  des recherches
sur les secteurs d’act iv i té ciblés,  et  des s imulat ions d’entret ien.

Les part ic ipants pourront bénéfic ier   :   
De  ressources documentaires  
D’out i ls  numériques pour approfondir  leurs recherches,  notamment sur
les métiers,  les formations,  et  le marché de l ’emploi .
Documents supports  :  Remis à l ’apprenant à la f in de chaque séance ou
téléchargeable via la plateforme de formation.    

Tout au long du bi lan,  des points régul iers sont réal isés pour évaluer
l ’avancée du projet  et  a juster les act ions à entreprendre.



5 -  Processus du bilan de compétences
Le processus du bi lan de compétences suit  trois étapes réglementaires
inscr i tes au Code du travai l .

1 -  Phase préliminaire :
Analyse de la demande et des besoins
Ident i f icat ion du format le plus adapté à la s i tuat ion et  aux attentes
Présentat ion des modal i tés et  du déroulement du bi lan

2 -  Phase d’ investigation :
Analyse du parcours professionnel
Explorat ion des motivat ions et  intérêts :  À travers des quest ionnaires,  des
tests de personnal i té et  des entret iens approfondis,  
Recherche des possibi l i tés de reconversion 
Mise en perspect ive des compétences avec le marché de l ’emploi  Cette
étape permet d’ajuster les projets en fonct ion des réal i tés économiques.
Développement d’un projet  professionnel cohérent

3 -  Phase de conclusion :
Élaborat ion d’un plan d’act ion :  Sur la base des projets ident i f iés,  un plan
d’act ion concret est  établ i  avec le bénéfic ia ire .  
Remise d’un document de synthèse 
Échange sur les perspect ives futures :  d iscut ions sur les perspect ives et  
la mise en œuvre du plan d’act ion.  Permettant de répondre aux dernières
quest ions,  de s 'assurer de la clarté du plan établ i  et  de renforcer la
conf iance du bénéfic ia ire dans la poursuite de ses object i fs .

Le bi lan de compétences inclut des temps d’échanges (présent iel  ou
distanciel )  et  des temps de travai l  guidé.  Les temps de recherches
personnelles et  aux enquêtes métiers ne sont pas inclus dans la durée
totale du bi lan.



6 -  Condit ions de réalisation de la
formation à distance

Les moyens et organisat ion pour le distanciel

La formation à distance est organisée de manière à garant ir  un suivi
personnal isé et  une expérience d’apprent issage f luide pour les part ic ipants .
Les out i ls  de vis ioconférence sont ut i l isés pour les séances individuelles,
permettant des échanges en direct entre le consultant et  le bénéfic ia ire .
Favorisant les interact ions et  les retours en temps réel ,  tout en maintenant
la f lexibi l i té des horaires.

Des ressources pédagogiques sont mises à disposit ion via un espace en
l igne sécurisé,  comprenant des documents (PDF) ,  des exercices interact i fs ,
et  des supports de réflexion.  Les bénéfic ia ires peuvent accéder à ces
supports à tout moment,  favor isant un apprent issage autonome et adapté à
leur rythme.

Le formateur(tr ice)  expl ique le contenu et les différentes consignes des
documents,  permettant a insi  a ce dernier de pouvoir  réal iser les différentes
taches de manières autonome entre les sessions.

Accompagnement et  assistance technique

L’accompagnement et  l ’assistance sont assuré par le même formateur qui
réal ise le bi lan de compétence.  El les se font par email  ou en cas d’urgence
par téléphone.  Les coordonnées du formateur sont données au bénéfic ia ire
en début de formation.  Un délai  de 48 heures est  appl iqué pour répondre à
toute demande d'assistance,  garant issant a insi  un suivi  réact i f  et  adapté aux
besoins des bénéfic ia ires .

Pro Compétences s ’assure que le ou la formatr ice dispose des compétences
nécessaires af in d’assurer l ’accompagnement et  l ’assistance de la formation
à distance.  



7 -  Suivie de l ’action de formation et résultats
A l ’ issue du bi lan,  une synthèse du bi lan de compétence est remise au
bénéfic ia ire
Au cours du bi lan de compétences,  le bénéfic ia ire doit  fa ire preuve de sa
présence tout au long de sa formation en s ignant ou en remplissant une
attestat ion de présence
En f in de bi lan de formation un quest ionnaire de sat isfact ion devra être
rempli  par le bénéfic ia ire af in d’évaluer les aspects de la formation
Six mois après la f in du bi lan le ou la bénéfic ia ire peut reprendre contact
avec son formateur af in de faire le point  sur ses projets,  ses éventuels
freins ainsi  que ses réussites (Entret ien en présentiel  ou à distance)
A un an Pro Compétences fait  le point  et  réal ise une enquête pour
connaitre les suite du bi lan.  

8 -  Personne en situation de handicap 

Nous veillons à l ’accessibil ité de notre formation pour les personnes en
situation de handicap,  en adaptant nos méthodes et supports
pédagogiques pour répondre à leurs besoins spécif iques.  Un référent
handicap est disponible pour étudier chaque demande et mettre en place
des aménagements personnalisés,  qu’ i l  s ’agisse de l ’organisation des
séances (horaires,  durée,  modalités)  ou des outils  pédagogiques
(supports adaptés,  accessibil ité numérique)

contact.procompetences@gmail .com ou 0624822528

9 -  Modalité et délai  d’accès 

Toute demande d’accompagnement est suivi  d’un devis précisant le
montant (TTC) de la formation,  ainsi  que les dates de réalisation.  Le devis
est transmis sous format électronique par email  ou par voie
démartérial isé  par le biais de l ’application moncompteformation.gouv.fr .
La formation,  peut démarrer après acceptation du devis et signature du
contrat ou convention de formation en respectant un délai  minimum de 14
jours calendaires.



10 -  Tarif
Se référer à la formule bi lan de compétences ou devis jo int  ou commande
adressé par moncompteformation.gouv.fr .
Cette offre de formation est  él igible au CPF (Compte Personnel de
Formation) .

La formule ProCompétences

Version intégral  -  ProCompétences

1 entret ien consei l  (gratuit )
Entret ien in i t ial  (2H) :  Présentat ion du bi lan de compétences,  recuei l  des
attentes du bénéfic ia ire,  et  déf init ion des object i fs  de la démarche.
Entret ien d'approfondissement (3H) :  Clar i f icat ion des motivat ions,  des
attentes spécif iques et  des premières pistes de réflexion.
2 Entret iens individuels (2H) af in d’ ident i f ier  vos aspirat ions
professionnelles et  personnelles .
2 Entret iens individuels (2H) permettant d’ ident i f ier  vos différentes
compétences et vos ressources.
2 Entret ien individuel (3H) regroupant votre plan d’act ion et  la synthèse
du bi lan de compétence.  

Correspondant à 12 heures d’entretien individuelle,  auxquels s ’ajoutent 6
heures de séances collective.

Les bi lans sont réal isé par un(e)  formateur(tr ice)  en bi lan de
compétences cert i f ié par ProCompétences.
La durée du bi lan est  de 8 à 12 semaines



Financement

Pour 24h de formations dont 12 heures
d’entretiens personnalisé

En f inancement CPF ou France travail
2200 euros net de taxes

En f inancement personnel  
1800 euro net de taxes (payable en 3 ou 4 fois)

Coordonnée de l ’organisme 
ProCompétences est  un nom de UF1'S -  Organisme de
formation enregistré sous le numéro 11770680477 -
Auprès de la région I le-de-France.  Le numéro SIRET de
l ’organisme de formation 851 767 038 00017.  Siège social
s i tué 8 route du grand Morin -  77515 La Celle sur Morin .

Contact :  06 24 82 25 28 -
Contact .procompetences@gmail .com 

En f inancement entreprise  
2200 euro net de taxes 



Résultats des enquêtes de satisfaction

Les résultats de satisfaction actuels,
en raison de la tail le l imitée de
l'échantil lon,  ne permettent pas
encore de dégager des tendances
représentatives.  Nous continuerons à
collecter et analyser les retours de
manière régulière afin de garantir  un
suivi  qualitatif  et  d’ajuster nos
prestations en fonction des besoins
exprimés.



Les différentes façons de f inancer un bi lan 

Via le CPF 

Depuis Le 1er janvier 2017,  le bi lan de compétences peut être f inancé dans le cadre du
CPF.  Procédure s impl i f ié ,  conf ident ial i té,  délai  rapide d’acceptat ion du dossier .  I l  est
également mobil isable pour les agents de la fonct ion publ ic et  les chef(fe)  d ’entreprise.

à noter que seuls les salar iés du secteur publ ic ayant déjà convert i  en euros peuvent
l ’ut i l iser pour notre accompagnement.

De plus depuis 2024 un reste à charge de 100€ est demandé pour toute act ion de
formation via le CPF

Financement personnel

Solut ion la plus s imple et  la plus rapide sans inconvénients et
longeurs administrat ive.

à noter nous acceptons une faci l i té de paiement en 3 fois

Via France Travail

En tant que demandeur d’emploi  vous avez la possibi l i té de faire un bi lan de
compétence qui  peut être f inancé par l ’Aide individuelle à la formation (AIF) .



Employeur
Le f inancement du bi lan de compétences par l 'employeur peut
être pr is  en charge dans le cadre du plan de développement des
compétences de l ’entreprise.  Le salar ié peut en faire la demande
auprès de son employeur,  qui  décide de la pr ise en charge totale
ou part iel le des frais ,  en fonct ion des besoins de l 'entreprise et
des object i fs  de développement professionnel du salar ié .

Autres
L’AGEFIPH (Associat ion de gest ion du fonds pour l ' insert ion des personnes
handicapées)  propose des aides f inancières pour le f inancement d’un bi lan de
compétences dest iné aux personnes en s i tuat ion de handicap.  Ces aides
peuvent être sol l ic i tées directement par le bénéfic ia ire ou par l 'employeur,  af in
de faci l i ter  l ' insert ion ou la reconversion professionnelle .  L 'object i f  est  de
permettre aux personnes concernées de mieux déf inir  leur projet  professionnel
et de favor iser leur maint ien dans l ’emploi  ou leur réor ientat ion.

Tous droits réservés.  Toute reproduction,  représentat ion,  modif icat ion,
publ icat ion,  transmission ou dénaturat ion,  totale ou part iel le,  du contenu
de ce document,  par quelque procédé que ce soit ,  sans l 'autor isat ion
préalable et  écr i te de [Nom de l 'entreprise ou de l 'auteur] ,  est  str ictement
interdite et  const i tut ive d'une contrefaçon sanct ionnée par les art icles
L.335-2 et  suivants du Code de la propriété intel lectuelle .

Mention légales


